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I ) – Postes transformés  : 
 
- enseignants classe élémentaire en d’enseignants cla sse élémentaire langue  vivante anglais :  
 
   CERCY LA TOUR école élémentaire 
   CHALLUY école primaire 
   CHANTENAY SAINT IMBERT école primaire    
   CLAMECY école élémentaire Claude Tillier 
   MAGNY-COURS école primaire 
   SAINT BENIN D’AZY école élémentaire 
 
- enseignants classe maternelle en d’enseignants cl asse maternelle langue  vivante anglais :  
 
   CHATILLON EN BAZOIS école primaire 
 
- conseiller pédagogique éducation musicale en cons eiller pédagogique IEN - ASH :  
 
  NEVERS IEN Adjoint +ASH 
 
- enseignant classe spécialisée handicap auditif en  enseignant classe spécialisée  
  troubles spécifiques du langage et des apprentiss ages : 
 
  NEVERS école élémentaire Barre-Manutention 
 
- maîtres E réseau en surnuméraires spécialisés :  
 
CHÂTEAU-CHINON école élémentaire George Sand 
CHATILLON EN BAZOIS école primaire 
COULANGES LES NEVERS école élémentaire André Malraux 
GARCHIZY école élémentaire Guy Moquet 
NEVERS école primaire Mouesse 
 
 
II ) – Directions d’écoles regroupées :  
 
  RPI DRUY PARIGNY – SOUGY SUR LOIRE 
 ( poste de directeur transformé en poste d’enseignant adjoint  classe élémentaire à l’école de DRUY PARIGNY ) 
 

 
III ) – Postes attribués  :  
 
 - 1  poste d’enseignant adjoint classe  élémentair e : 
 
  CORVOL L’ORGUEILLEUX école primaire 
 
 - 1  poste d’enseignant adjoint classe élémentaire   langue vivante anglais:  
 
  SAINT PERE école primaire  
 
- 1 poste de service d’enseignement suivi à domicil e ( SESSAD ) :  
 
  VARENNES-VAUZELLES IME Les Graviers : 1 demi-poste Chrysaligue et 1 demi-poste handicap visuel 
 
 - 2,50 postes de remplaçants  : à implanter selon besoins . 

 
 

 



 
 
 
 

 

 

 

 

 
IV ) – Postes retirés :  
 
- 2  postes de directeurs d’écoles  :       
 
 THIANGES école élémentaire 
 TINTURY école élémentaire    
 
- 6 postes d’enseignants classe maternelle  :  
                
CHAULGNES école maternelle 
CLAMECY école maternelle Jules Renard 
LA CHARITE SUR LOIRE école maternelle Clairs Bassins-Champ Baratté 
NEVERS école primaire Jean Macé 
POUGUES LES EAUX école maternelle 
URZY école maternelle 
 
- 10 postes d’enseignants classe élémentaire :  
 
BRINON SUR BEUVRON école primaire 
CHARRIN école primaire 
CORANCY école élémentaire 
MYENNES école primaire 
NEVERS école élémentaire Jules Ferry ( 2 postes ) 
NEVERS école élémentaire Barre-Manutention 
POUSSEAUX école élémentaire  
SAINT HONORE LES BAINS école primaire 
TAZILLY école élémentaire 
 
- 2 postes d’enseignants classe élémentaire langue vivante anglais :  
 
MONTIGNY AUX AMOGNES école élémentaire 
OISY école élémentaire   
 
- 1 poste d’enseignant initiation étrangers élément aire :  
 
CHÂTEAU CHINON école élémentaire George Sand ( demi-poste ) 
LUZY école primaire ( demi-poste ) 
  
 
- 1 poste de maître E permettant l’intégration d’élè ves de l’IME de VAUZELLES-GARCHIZY  :       
 
POUGUES LES EAUX école élémentaire             
 
- 2,50 postes d’enseignants mis à disposition ( app ui et décharges ) :  
 
CHAMPLEMY école primaire : demi-poste d’appui  
COSNE COURS SUR LOIRE école primaire Franc Nohain : quart de poste de coordination 
FOURCHAMBAULT école élémentaire Vieux Moulin : demi-poste d’appui 
MARZY école maternelle :  quart de poste d’appui 
NEVERS IUFM :  poste de décharge  de maître formateur ( bibliothèque - documentation )   
  
- 5 postes de maîtres G réseau sédentarisés :  
 
CORBIGNY école élémentaire 
COSNE COURS SUR LOIRE école primaire Franc Nohain 
DECIZE école élémentaire Saint Just 
GUERIGNY école élémentaire Clé Verte 
IMPHY école élémentaire André Dubois 
 
 


